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CONSEIL 
DE SECURITE 

Distr, 
GENERALE 
s/12161 
4 août 1976 
ORIGINAL : FRANCAIS/RUSSE 

Nous avons l'honneur de vous adresser les textes des lettres échangées le 
16 juillet 1976 entre M. Jean Sauvagnargues, Ministre francais des-affaires 
étrangères, et M. André Gromyko, Ministre soviétique des affaires étrangdres, 
qui constituent un accord entre la fiance et 1'Union soviétique sur la prévention 
du déclenchement par erreur ou par accident d'armes nucléaires. 

LETTRE DATRF DU 2 AOUT 1976 ADRESSEE AU PRESIDEN?! DU 
CCNSEIL DE SECURITE PAR LES CRARGES D'AFFAIRES PAR 
INTERIM DES MISSIONS PERMANENTES DE LA FRANCE ET DE 
L'UNICN DES REPURLIQURS SOCIALISTES SOVIETTQUES AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNXES 

Nous vous prions de vouloir bien publier les testes de ces lettres comme . 
document officiel du Conseil de sdcurit6. 

Le Char& d'affaires par intérim, 
Représentant sermanent adjoint de 

la France aupr8s des Rations Unies, 
(Signe) Jacques LECOMPT 

Le Ch& d'affaires par intérim, 
Représentant permanent adjoint de 

1'Union des Républiaues * * 
socialistes Jovaétlaues au&% 
des Nations Unies, 

(Sign6)MikheilKRARl%¶OV 

761504- / . . . 



Annexe I 

LETTRE DATEE DU 16 JUILLET 1976 ADRESSEE A M. ANDRE GROMYKO, 
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGER%S DE L'UNION DES REPURLIQUEC 
SOCIALISTES SWIETIQUES, PAR M. JEAN SAUVAGNARGUES, MINISTRE 

DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA FRANCE 

A la suite de notre eatretiea du 28 axil dernier, il nous est upparu 
souhaitable de confirmer l'importance que l'on attache en France et en URSS g 
la préventicn du déclenchement accidente1 ou non autorisé alarmes nucléaires, 
Une telle initiative est conforme aux responsabilitds particulikres qui incombent 
$ la France et à 1'Union sovi&ique en tant que puissances nucléaires. 

Compte tenu des vues échangées sur les mesures destinées $ éviter tout risque 
d’un te1 déclenchement accidente1 ou non autorisé, il a 5% convenu d’adopter les 
dispositions suivantes : 

1. Chacune des psrties s'engage à poursuivre la mise en oeuvre et 8. proceder 
éventuellement aux am6liorations qui lui paraltront nécessaires, des mesures 
d’QrganiS&tiOn et des mesures techniques prises par elle afin de pr6veniPle 
d&lenchement accidente1 ou nan autorisé d'une des armes nucléaires dont elle 
dispose. 

2. Les deux parties s”engagent 2 se prévenir immédiatemeat l'une l'autre 
de tout &&ement accidente1 QU de tout incident pouvant apparemment comporter 
1'4kentualit6 d'une explos&on d%!w de leurs armes nucléaires pouva& être 
interpr6t6e comme susceptible d'entra^rner des conséquenees dommageables pour 
l'autre partie. 

3. En cas dtinC&%B43% nuclbaire non expliqug, cheque partie s'engage & 
agír de facon cf &iter autant que possible que ces actes puissent 8tre mal 
interpr&bs par l@autre partia. Dens toute situation de CC genre, chaquo partie 
peut infornter l'autra partie ou lui demandcr les informations qu'elle estime 
n&?e86dm6. 

4. Pour la transmission d'informations urgentes aa9 ae9 situations 
exigeant une clarification rapide, les parties utiliseront en priorit6 la ligne 
de communication directe eiristant entre 1'Elysée et le Kremlin. 

5. Les deux parties examineront ensemble les possibilités d'améliorer 
encore, d'un commun accord, leurs moyens de communication direcke. 

Si les positions qui. précèdent, Elonsieur le Ministre, rencontrent votre 
agrément, j'ai l'honneur de vous proposer que la présente lettre et votre réponse 
constituent l'accord entre la France et 1'Union soviétique. 

Cet accord entrera en vigueur $ la date de ce jour. 

Le Ministre des affaires Etr3r.~ères 
de la RépubL¿qlsledf~,an~-àise>s -- 

(Zi~n6.)_Jenn CAUVAC;;ARGUES 
/ . . . 
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Annexe II 

I.ETTRE DATEE DU 16 JUILLET 1976 ADRESSEE A M, JEAN SAUVAGNARGUES, MINISTRE 
DES AFFAIRES ETRANGEREG DE I& FRANCE, PAR M. ANDRE GROMYKO, MINISTRE DES 

AFFAIRES ETRANGERES RE L'UNIGN DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

A la suite de notre entretien du 28 avril dernier, il nous est apperu 
souhaitable de confirmer l'importance que l'on attache en URSS et en France 
& la prévention du d6clenchement accidente1 ou non autorisé d'armes nuclsaires. 
Une telle initiative est aonforme aux respoasabilités particuli$res qui incambent 
$ 1'Union sovi&ique et B la France en tant que puissances nucl6aire.s. 

Compte tenu des vues &hangées sur les mesures destinées à éviter tout 
risque d'un te1 déclenchement accidentel ou non autorisé, il a été convenu 
d'adopter les dispositions suivantes : 

1. Chacune des parties s'engage $ poursuivre la mise en oeuvre et Ei 
procéder éventuellement awc améliorations qui lui para?tront ndcessaires, des 
mesures d'organisation et des mesures techniques grises par elle afin de prévenir 
le déclenchement accidente1 ou non autorisé d'une des armes nucléaires dont elle 
dispose. 

2. Les deux parties s'engagent $ se prévenir immédiatement lkne l'autre 
de tout kénement accidente1 ou de tout incident pouvant apparemment comporter 
1~éventuali.t~ d'une explosion d'une de leurs armes nucléaires powant &re 
interprétée conrme susceptible d'entrdner des conséquences dommegeables pour 
l'autre partie. 

3. En cas d'incident nucléaire non expliqué, chaque partie s'engage à 
agir de facon a &riter autant que possible que ces actes puissent être mal 
interpr&és par l'autre partie. Dans toute situation de ce genre, chaque partie 
peut informcr l'autre partíe ou lui denander les informations qu'elle estime 
nécessaires. 

4. Pour la traasmiesion d’informations urgentes dans dee situatione 
exigeant une clarification rapide, les parties utiliaeront en priorité la ligne 
de communiclztion directe existant entre l@Elysée et le Kremlin. 

5. Les deux parties examineront ensemble les possibilités d'améliorer 
encare, d’un commun accord, leurs moyens de communication directe. 

Si les positions qui précèdent, Monsieur le Ministre, rencontrent votre 
agrgment, jvai l'honneur de vous proposer que la présente lettre et votre réponse 
constituent l'accord entre 1'Union soviétique et la France. 

Cet accord entrera en vigueur i la date de ce jour. 

Le Ministre des affaires étra.n&res 
de 1'Union des Republiques 
socialistes soviétiques, 


